
                                         

 

Comité Directeur CA Rhône – Métropole de Lyon 14 mai 2018 à Saint-Maurice l'Exil                                                  p. 1/ 4 

 

 
COMITÉ D'ATHLÉTISME DU RHÔNE – METROPOLE DE LYON 

HALLE STEPHANE DIAGANA- 4 rue Victor Schoelcher – 69009 LYON 

Téléphone : 09.75.44.71.31 
Messagerie : rhone.athletisme@wanadoo.fr Site Internet : http://rhone.athle.com/ 

 

Compte-rendu Comité Directeur n°3/2018                                                                                                                                           
du lundi 14 mai 2018 – Saint Maurice l'Exil 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Présidence : Béatrice PFAENDER  
Présents : Marianne ALIGNE, Jacques AYMARD, Louis BELLEVEGUE, Raymonde BELLEVEGUE, Lucette 
CHASSAGNEUX, Michèle CHAVASSE-RIONDET, René CLAVEL, Christian GUENNEAU, Martine GUILLON, Pierre 
GUILLON, Daniel LANNEAU, Jean-Claude MARIE, Dominique MASSÉ, Didier PERETTI, Matthieu RICHARD, Patricia 
THIBAUD. 
Excusés : Jacques ARCONTE, Philippe BACCONNIER, Michèle CHAVASSE-RIONDET, Frédérique FREYCHET, Philippe 
GEISEN, Jacques PERRIN,  Patrick RICHARD. 
Assiste : Jean-Paul FORLOT 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

18h30  
 
Visite du stade en travaux de rénovation du stade Frédéric Mistral, jouxtant le collège du même nom à 
Saint Maurice l'Exil.  Fin des travaux à prévoir : courant septembre. Il faudra demander à abriter le local 
prévu pour le chronométrage électrique. Une grande halle multisports se trouve à côté du le stade et peut 
servir d'abri. Un chemin piéton entoure le stade et sera utilisable pour les échauffements, ainsi qu'une 
piste de 200m autour de la halle multisports. 
La majorité des équipements de sauts et de lancers sont prévus. 
 
19h30 
 
Nous sommes accueillis à la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais, et remercions M. 
Bonneton, vice-président chargé des sports à la CCPR pour son accueil, M. Idanez, gardien, et les membres 
de l'EACR : Jean-Paul Forlot, président, Louis Bellevegue, trésorier, René Clavel, membre du club. 
 
 Intervention de la Présidente, actualités administratives 
 

Béatrice PFAENDER se félicite des travaux entrepris pour rénover le stade Frédéric Mistral, et apporte ses 
encouragements au club de l'EACR pour la future occupation de ce stade.  
M. Bonneton nous a assuré de son soutien, et est en contact étroit avec le collège Frédéric Mistral.  
 
Béatrice PFAENDER présente et prend acte de la démission du Comité de Michèle Chavasse-Riondet. Elle 
indique que Mme Chavasse-Riondet reste présidente de la CDCHS du Comité, et sera invitée aux réunions du 
Comité Directeur en tant que membre consultant. 
 
Assemblée Générale de l'Office Municipal des Sports de Lyon le jeudi 17 mai : Marianne Aligne s'y rendra. 
 
Réunion au GPV de la Duchère pour le bilan sur l'action santé athlétisme avec le Comité le jeudi 24 mai : Pierre 
Guillon s'y rendra. 
 
Réunion à l'Hôtel du Département à l'invitation du Département du Rhône (sport en fêtre) le jeudi 24 mai : 
Béatrice s'y rendra. 
 
Réunion le 25 avril à la Halle Diagana pour l'inauguration des Parcours de la Forme initiés par la Ville de Lyon, la 
Ligue AURA, et AG2R. Pierre Guillon y assistait et se dit impressionné par l'investissement financier accompli 
par AG2R dans ce projet. 
 
 

mailto:carrhone@free.fr
http://rhone.athle.com/
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 Finances 
 

 Lucette Chassagneux fait état d'achat de matériel : talkies-walkies, décamètres, barres de perche.  
 Il sera nécessaire de prévoir l'achat d'engins de lancers (disques, marteaux). 
 Questionnement sur l'achat d'horloges de concentration 
 Colloque du 24 mars entraîneur-entraîné : un dédommagement des intervenants est prévu sous forme 

de bons cadeaux. Nous pourrons demander une subvention à la Fédération, via la Ligue. 
 Pour la saison hivernale, nous partageons les bénéfices des buvettes avec la Ligue au prorata du 

nombre d'athlètes par compétition, car nous fonctionnons en gestion commune. 
 Nous avons acheté 400 PassAthlé à la demande de la CDJ. Là encore, nous pouvons prétendre à une 

subvention fédérale. 
 Nous bénéficions actuellement de la présence d'une stagiaire rémunérée, qui travaille en particulier 

sur un projet de dossier de sponsoring. 
 Nous sommes en manque d'animateurs pour nos compétitions. Christopher Zombo a animé les 

épreuves combinées, moyennant une rétribution de 300€. Nous lui demanderons d'être présents lors 
des Championnats des 2 et 3 juin à Bron, mais non pas pour les Championnats benjamins et minimes 
ni pour le challenge Equip'Athlé, pour des raisons budgétaires. 

 Subventions : nous ne savons toujours pas où en est l'attribution du CNDS. Cependant, la Métropole 
nous versera une subvention de 2000€ pour l'organisation des Pointes d'Or. Par ailleurs, le 
Département va signer avec le Comité une convention triennale. 
 

 Montant des parts licences 2019 : discussion sur l'opportunité ou non d'apporter une augmentation 
de 1€ sur toutes les licences, sauf encadrement minimes et les loisirs, bloquées à 4€ par la FFA. 

  Ces montants sont votés par les membres du Comité Directeur, avec 1 abstention : Marianne Aligne. 
Tableau en annexe. 
 
 

 Affaires sportives 
 

Athlé Jeunes 
Marianne Aligne a mis en place 2 journées d'animation Pass'Athlé. Elle demande le soutien du Comité et des 
salariés. 
 
Animation des compétitions  
Devant le manque d'animateurs, nous avons sollicité Christopher Zombo pour les Championnats 
départementaux des 2 et 3 juin. Ce sera une prestation rémunérée. 
 
Médicalisation  
Béatrice indique que nous n'avons que très peu de contacts avec des médecins volontaires pour assurer la 
médicalisation des compétitions, ce qui pose problème. 
Jacques Aymard a repris contact avec Mme Delespierre. 

 
Calendrier 
Béatrice demande à nouveau l'implication de chacun dans les compétitions de mai et de juin. Les salariés sont 
missionnés à tour de rôle sur les compétitions organisées par le comité mais ne peuvent assurer toutes les 
tâches sur le terrain. 
 
Championnats de France UGSEL des 21 et 22 juin 
Le Comité y participe en prêtant tout son matériel, et en mettant les salariés à disposition. Elle propose de 
demander à l'UGSEL une participation financière de 500€ par jour de compétition pour usure et remplacement.  
 Accord du Comité Directeur.  
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Finale nationale des Pointes d'Or les 30 juin et 1

er
 juillet 

Nous avons besoin de bénévoles, mais les clubs tardent à répondre à l'appel.  
Nous aurons de gros problèmes d'organisation de la buvette. 
Le jury est presque finalisé. 
 
DDTHN 
Jacques Aymard indique que sur 60 courriers envoyés pour aide personnalisée, 37 sont revenus. La dotation est 
revue à la baisse pour s'adapter au budget global pour arriver à une somme de 4500€. 
Présentation de l'échelle et de la liste des dotations.  
 
Calendrier 2019 
La Ligue a fait appel à candidature pour les ¼ de finale (17 janvier) et  ½ finales (18/02) de cross 2019. Pour 
notre zone : Vallée du Rhône (01-69-07-26) il semblerait que la Drôme-Ardèche fasse des propositions.  
 
Dossier de sponsoring 
Jacques Aymard participe à son élaboration avec la stagiaire Pauline Beysseriat. 
Il souhaite commencer à prospecter des partenaires éventuels avec son aide. 
 
 
 

Fin de réunion à 21h00. Prochain CD le 9 juillet 2018.  
Les présidents de clubs seront invités. 

Lieu à déterminer. 
 
 
 

  



ANNEXE 1 

MONTANTS PARTS  LICENCES 2019  (CD 14 MAI 2018 MAJ 24 MAI 2018)  

  FFA AURA CARML TOTAL 
LIC  

2018 

TOTAL 
LIC  

2019 
diff 

catégorie 2016/17 2017/18 2018/19 diff. 2016/17 2017/18 2018/19 diff. 2016/17 2017/18 2018/19 diff 

licence "DECOUVERTE" 

Baby Athlé 0,00 € 28,00 € 28,00 € 0,00 3,50 € 4,00 € 4,50 €  0,50 €  0,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 48,00 € 49,50 € 1,50 € 

Eveil Athlé 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 3,50 € 4,00 € 4,50 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 48,00 € 49,50 € 1,50 € 

Poussin 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 3,50 € 4,00 € 4,50 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 48,00 € 49,50 € 1,50 € 

licence "COMPETITION" 

Benjamin 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 17,50 € 18,00 € 18,50 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 62,00 € 63,50 € 1,50 € 

Minime 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 17,50 € 18,00 € 18,50 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 62,00 € 63,50 € 1,50 € 

Cadet 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 28,00 € 28,50 € 29,00 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 72,50 € 74,00 € 1,50 € 

Junior 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 28,00 € 28,50 € 29,00 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 72,50 € 74,00 € 1,50 € 

Espoir 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 28,00 € 28,50 € 29,00 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 72,50 € 74,00 € 1,50 € 

Senior 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 28,00 € 28,50 € 29,00 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 72,50 € 74,00 € 1,50 € 

Vétéran 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 28,00 € 28,50 € 29,00 €  0,50 €  16,00 € 16,00 € 17,00 € 1,00 € 72,50 € 74,00 € 1,50 € 

licence "ENCADREMENT" 

Minime 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 7,00 € 7,50 € 8,00 €  0,50 €  0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,00 € 36,00 € 36,50 € 0,50 € 

Ca à Ve 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 7,00 € 7,50 € 8,00 €  0,50 €  12,00 € 12,00 € 13,00 € 1,00 € 47,50 € 49,00 € 1,50 € 

licence "LOISIRS" 

Ca à Ve 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 2,00 € 3,00 € 4,00 € 1,00 4,00 € 4,00 € 4,00 € 0,00 € 35,00 € 36,00 € 1,00 € 

licence "ENTREPRISES" 

Ca à Ve 25,50 € 28,00 € 28,00 € 0,00 4,00 € 4,00 € 4,00 € 0,00 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 32,00 € 32,00 € 0,00 € 

                COTISATION CLUB CAR-ML Part fixe  
 

    51,00 €  
            

 

Part variable  
 

    3,50 €  
 
(inchangé)  

           
                COTISATION CLUB AURA Part fixe  

 
    57,00 €  

            
 

Part variable 
 

      2,75 €  
            

                *COTISATION CLUB FFA Part fixe  
 

  128,00 €  
            

 
Part variable 

 
0,00 € 

            
                Total Par CLUB Part fixe  

 
  236,00 €  

            
 

Part variable 
 

      6,25 €  
             


